
ELECTRICIENS – CP 149.01 
 
 

 

Votre Liberté 

Votre Voix 

Eigen Stem Er: Geert Dumortier – Service Secteurs CGSLB – Bd Baudouin,8 à 1000 Bruxelles 

 

 
A combien s’élève cette augmentation salariale ?  
Grâce à une indexation récente, votre salaire de janvier 2024 va augmenter de 1,13% comparé 
à votre salaire de décembre 2023.  
 

Quand aura-t-elle lieu ?  
Vous recevrez cette augmentation à partir de votre salaire de janvier, qui vous sera versé au 
début du mois de février.  Cette augmentation devra donc figurer sur votre fiche salariale que 
vous recevrez au plus tôt au début du mois de février. 
 

Pourquoi une augmentation ? 
Vous recevez une augmentation en raison de l’indexation qui est prévue dans votre secteur. 
 

Salaires barémiques au 01/01/2024 : 

 
Catégorie professionnelle Tension 38h 39h* 40h* 

A. Ouvrier non qualifié 100% 15,94 15,53 15,14 

B. Spécialisé 2ième catégorie 106% 16,90 16,46 16,05 

C. Spécialisé 1ère catégorie 115% 18,33 17,86 17,41 

D. Qualifié 3ième catégorie 125% 19,93 19,41 18,93 

E. Qualifié 2ième catégorie 132% 21,04 20,50 19,98 

F. Qualifié 1ère catégorie 140% 22,32 21,74 21,20 

 
*Uniquement avec jours de compensation 

Vous travaillez dans le secteur des 
électriciens? 
Votre salaire va augmenter! 


